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qu'elles possèdent dans les membranes des soupapes des

organes délicats, sujets à une grande usure ce qui entraîne
des réparations fréquentes. Dans les pompes centrifuges ces

organes sont supprimés, la roue du ventilateur tournant
librement dans la carcasse. Ensuite par le mouvement
uniforme rotatif de ces derniers, le vide obtenu est absolument
stable. Nous croyons donc que par la simplicité de sa

construction et de son entretien, la pompe centrifuge mérite la

préférence.
Si l'emplacement de la pompe est fixe nous parlons d'une

installation stationnaire. Dans ce cas la machine est généralement

installée dans le sous-sol, de là il y a une tuyauterie
d'aspiration qui conduit à tous les étages et possède à des

endroits convenables des ouvertures pour permettre le
raccordement des tuyaux flexibles en caoutchouc.

Le contraire de cette disposition sont les appareils
transportables. Toute la tuyauterie fixe peut alors être supprimée.
La machine se trouve à proximité de l'objet à nettoyer et

reçoit le courant électrique par une prise de contact, comme

par exemple les fers à repasser électriques. La première
disposition est préférée pour les grands bâtiments, grands
hôtels, banques, etc., la seconde disposition pour les villas.
Au point de vue du rendement technique la seconde disposition

est meilleure, la perte d'énergie électrique depuis
l'entrée dans le bâtiment jusqu'à l'appareil transportable
est insignifiante, tandis que la perte d'énergie absorbée par
le courant d'air dans la tuyauterie, causée par le frottement
est considérable. Il est donc compréhensible qu'il faille '

compter pour les installations stationnaires avec une
puissance de 2, 3 ou 4 HP pour le moteur, tandis que les appareils

transportables n'absorbent que Vs ou V4 HP pour
produire un effet comparatif. Les appareils hydrauliques se

basent sur l'effet de l'injecteur que vous connaissez. La

construction est très simple et ne contient aucune partie
mobile. Réparations pour ainsi dire exclues. Le service est

plus commode. La pression minimale nécessaire est d'environ

3 atmosphères. Selon la pression la consommation d'eau

est de 1,7 à 2,5 m3 par heure. Un grand avantage de cet j

appareil : le filtre n'est pas nécessaire, la poussière est
directement conduite dans l'égoût. Le même appareil peut être
actionné avec la vapeur ou l'air comprimé au|pÈeu de l'eau
et d'après les essais faits le fonSgonnement est excellent.

(Pratique pour les chemins de fefl|p
Permettez-moi encore de dire deux mots dîme application

spéciale, que nous a signalée l'Inspecteur fédéral des

fabriques à Lausanne ; il s'agit de l'application dans l'industrie

horlogère et la bijouterie. Dans la contrée où cette
industrie fleurit, il y a beaucoup de petits ateliers où les

ouvriers sont occupés au polissage des boîtes de montres.
Ce travail se fait sur de petites meules et cette fine poussière

métallique précieuse, se détachant pendant le travail
de l'objet à polir doit être recueillie, ceci pour deux raisons:

1) les poussières métalliques, si elles restent en suspens
dans l'atmosphère,, peuvent entrer avec l'air dansi$B8
poumons des ouvriers et nuire à leur sanlé.

2) Ces mêmes poussières, d'or, d'argent, de nickel, rcpré-
sentent une grande valeur ; il vaut donc la peine de les

récupérer le plus complètement possible.
Le procédé de l'aspiration se prête admirablement bien

pour satisfaire cette condition. A cet effet la meule est
entourée d'un pavillon en tôle qui est en communication avec

l'aspirateur qui est placé sous la table de travail. Un aspirateur

d'un 1/6 HP peut desservir plusieurs meules. 11 suffit de

vider de temps en temps le filtre pour récupérer le métal

précieux.

Société vaudoise et Section vaudoise
DE LA

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Compte rendu de la séance ordinaire du mercredi
20 janvier 1914.

Présidence de M. H. Verrey architecte, président.

La séance est ouverte à 8 iii h. Sont présents, une

vingtaine de membres.
Candidat. M. Guignard ingénieur, présenté par MM. Neeser

et Demierre.
Démissions. M. van Muyden ingénieur; M. Pesce ingénieur

et architecte ; M. Oscar Lavanchy.
Béception. M. Albert Fraisse, ingénieur.
Conférence Velter. Celle-ci est prévue pour le 6 février à

8 h. du soir dans un des auditoires du Palais de Rumine.
Elle sera agrémentée par de nombreuses projections
lumineuses.

Protestation. Il est donné lecture de quelques lettres et

cartes qui nous sont encore parvenues depuis la dernière
séance.

La proposition de M. Simon architecte, à Rolle, de réunir
toute cette correspondance en un fascicule, sera reprise plus
tard, lorsque la question sera liquidée.

M- Velter mettra peut-être à notre disposition ses clichés

pour donner plus de relief à notre publication.
Concours pour l'Ecole des métiers. Contrairement à la

décision prise dans la dernière séance, il est décidé de ne

pas écrire à la municipalité de Lausanne pour lui rappeler
ce concours.

La question pourra être reprise lorsque la lrc division
sera démppïïisée.

Police des constructions el des habitations. M. Marguerat
omgfénieur, membre du comité, occupe la présidence.

Les propositions de la commission ont été envoyées aux
membjÄ.- L'entrée en matière est admise et une discussion

générale s'engage sur les principes directeurs qui doivent
servir pour l'élaboration de nos propositions au Conseil
d'Etat.

Il résulte de la longue discussion qui suivit que nous nouas

bornerons à émettre des vœux en nous servant toutefois
comme base, des articles proposés par la commission.

La discussion de principe étant close, elle reprendra dans
la prochaine séance article par article.
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